Annexe 5 : Signalement des situations de radicalisation et suivi
En préambule, la mise en œuvre des procédures suivantes se fera dans le respect des règles édictées en matière de secret professionnel et de partage d’information (cf. annexe 4).
I/ Le signalement des situations de radicalisation
Chaque établissement ou service confronté à une situation éducative pour laquelle est suspectée une problématique de radicalisation se doit d’effectuer, en lien avec le RLC, les démarches destinées à protéger le mineur ou le jeune majeur et à prévenir, le cas échéant, la commission d’infractions. Notamment, il est nécessaire que la situation fasse l’objet d’une communication au RLC de la DT concernée. 
A cet effet, sur chaque territoire des protocoles de signalement et de remontée d’informations des situations et d’articulations de travail sont conclus avec l’ensemble des établissements et services du secteur public et du secteur associatif habilité exclusif Etat et conjoint, concernant les situations suivantes :
1) Mineurs suivis dans le cadre d’une procédure pénale liée aux infractions terroristes.
2) Mineurs suivis dans le cadre d’une procédure ouverte au titre de la protection de l’enfance : mineurs en risque de radicalisation d’une part, mineurs victimes en raison de la radicalisation d’un ou de leurs parents (parents poursuivis pour terrorisme ou repérés comme radicalisés ou projetant un départ sur zone ou situations de retour de zone de conflit) d’autre part.
3) Mineurs déjà suivis par la PJJ manifestant des signes qui peuvent indiquer l’entrée dans un processus de radicalisation. Signes observés au cours de la prise en charge par les professionnels ou recueillis auprès de partenaires (y compris dans le cadre d’un signalement en CPRAF) ou de la famille.
Dans les 2 premières hypothèses : l’établissement ou service du SP/SAH informe sans délai le directeur territorial et le RLC dès réception de la décision judiciaire en lien avec une problématique de radicalisation.
Le RLC saisit la situation dans Astrée. Une première réunion de synthèse est organisée dans les meilleurs délais après l’attribution de la mesure et avant le démarrage de la prise en charge (cf. fiches méthodologiques du RLC annexe 3).
Dans la troisième hypothèse : 
	Cheminement du signalement au sein de la chaine hiérarchique
	Eléments mis au travail

	Le professionnel informe le RUE de ses observations, de ses inquiétudes ou des alertes reçues d’un partenaire ou de la famille quant à un risque de radicalisation. L’information peut aussi être donnée par le RLC à l’issue d’une CPRAF.
	Au regard des éléments recueillis, le professionnel prépare un retour de ces informations en réunion d’équipe pluridisciplinaire.

	Le RUE provoque une réunion pluridisciplinaire pour étayer l’information en présence du RLC.

	Recueillir les observations factuelles et avis auprès de tous les professionnels qui connaissent la situation. 

Sortir de la subjectivité en :

- Croisant les regards sur la situation.
- Construisant une analyse commune.

· - Recherchant une cohérence d’ensemble de ce qui est partagé afin d’objectiver le signalement, le mettant hors de portée du simple ressenti. Cette cohérence recherchée repose, outre sur les regards croisés des professionnels sur les indicateurs en présence, ainsi que sur les facteurs de vulnérabilité et les facteurs de protection identifiés par l’équipe.

Il s’agit d’identifier et d’analyser les facteurs de vulnérabilité en s’appuyant sur les indicateurs de risque de basculement dans la radicalisation. La responsabilité collective repose sur la pluridisciplinarité.
La note du 1er aout 2018 doit servir de support à l’évaluation.
Le RLC étaye l’information des éléments qu’il pourra recueillir auprès de son réseau partenarial
.



	Le RUE rédige une note de synthèse à l’issue de la réunion en lien avec le RLC DT, qui comporte soit la mise en évidence d’un risque de radicalisation étayé, soit la nécessité de mettre en place une période d’observation, soit l’absence de radicalisation, et la transmet au DS.

	3 hypothèses : Le risque de radicalisation est confirmé (1) - mis en attente (2) - infirmé (3) :

· 1) Le principe d’un signalement pour radicalisation est validé, les signes de radicalisation sont décrits et analysés dans un écrit adressé au magistrat. 

· 2) Le signalement est mis en attente car les éléments sont insuffisants, un retour est fait avec l’équipe pour poursuivre l’observation, un travail avec les partenaires peut également être engagé.
· 3) Les éléments d’inquiétudes ne sont pas identifiés comme pouvant conduire à un risque de radicalisation, la situation ne donne pas lieu à un signalement. Le mineur peut pour autant faire l’objet de propositions d’orientation pour une prise en charge adaptée (relative à la problématique familiale ou individuelle repérée, à des besoins spécifiques en matière de santé, de scolarité, d’insertion etc…). Néanmoins une attention particulière devra être maintenue en cas de nouvel élément en lien avec un risque de radicalisation.

	Dans l’hypothèse 1 où le principe d’un signalement pour radicalisation est validé, le DS du STEMO informe l’autorité judiciaire compétente (PR/JE/JI) par un écrit circonstancié, comprenant notamment le signalement rédigé par l’unité de MO en appui des éléments éventuellement transmis par les services partenaires (établissements de placement judiciaire, UEAJ, partenaires de la scolarité et de l’insertion, etc.…). En parallèle, il informe le directeur territorial et le RLC de l’effectivité de ce signalement au magistrat.


	Le RLC saisit la situation dans le logiciel Astrée dès lors que le signalement est effectué auprès de l’autorité judiciaire compétente.

Il informe le magistrat référent ou délégué à la lutte contre le terrorisme, et l’assistant spécialisé radicalisation (ASR) ou l’interlocuteur désigné par le PR.
Les instances de concertations organisées par les PR
 sont l’occasion d’un échange d’information et de partage d’analyse sur ces situations. Si ces instances ne sont pas organisées sur le territoire, le RLC fait des points réguliers avec l’ASR ou l’interlocuteur désigné par le PR  dans les tribunaux ne disposant pas de poste d’ASR.



Il est laissé au procureur de la République le soin d’évaluer l’opportunité de signaler la situation au préfet ou d’appuyer, si nécessaire, la demande d’aide des parents auprès des services préfectoraux. 

II/ Articulations de travail en vue du suivi des situations de radicalisation
Le RLC accompagne les services et établissements dans la prise en charge des situations. Il est tenu régulièrement informé de l’évolution de chaque situation jusqu’à la disparition des éléments d’inquiétudes relatif à un du risque de radicalisation ou de la fin de la prise en charge judiciaire par la DPJJ. A cette fin des protocoles territoriaux sont élaborés.

· Elaboration des protocoles de travail territoriaux

En effet, chaque territoire élabore un protocole de prise en charge des situations de radicalisation afin de préciser les modalités de travail et de communication entre les établissements et services du SP et du SAH et la direction territoriale et notamment le RLC de cette dernière.
Ces protocoles prévoient :

· Les procédures de signalement tels que déclinées supra

· Les modalités de participation obligatoire des RLC aux synthèses : première synthèse dès le démarrage de la mesure ou en vue d’évaluer la situation et de formaliser éventuellement un signalement à l’autorité judiciaire, synthèses intermédiaires (élaborer un rétro planning), réunion de bilan de fin de prise en charge, etc.
· Le périmètre des informations échangées et les modalités d’échanges
 entre RLC  et établissements et services: informations relatives aux décisions judiciaires ordonnées (convocations, mainlevée, dessaisissement, ORTE, etc.), les modifications du lieu de vie du mineur, les évènements significatifs de la prise en charge, les incidents (fugues, GAV, défèrement, etc.) 
· Les modalités de participation des RLC à la construction de parcours individualisé et à l’élaboration des pistes de prise en charge en fonction du parcours du mineur et de la spécificité de la situation (étayage sur le phénomène de radicalisation, activités individuelles et collectives financés sur le PLAT, ressources du réseau partenarial, etc.)

· Les modalités de préparation des audiences en articulation avec tous les territoires concernés.

· La référence aux protocoles relatifs aux modalités de relais entre PJJ à l’AP au moment de son passage à majorité (cf. note relative au « protocole de coopération en vue de la prévention et la prise en charge de mineurs et jeunes majeurs en situation de radicalisation »)
· Les autres modalités d’intervention des RLC auprès des professionnels du territoire (cf. missions du RLC DT note cadre d’intervention)
· La participation des établissements et services à des instances de travail ou à l’organisation de points mesures en DT.
Le niveau interrégional veille à l’harmonisation des protocoles territoriaux et à leur mise en œuvre, notamment par la rédaction d’un protocole inter régional. Ce dernier prévoit les modalités de veille de la DIR sur les situations de radicalisation en DT et les différentes instances de travail en lien avec la gestion des situations les plus sensibles et groupes de soutien ou de travail thématiques. En effet, au titre des bonnes pratiques déjà initiées en DIR, il est organisé des points réguliers entre le RLC DIR et chaque RLC DT sur les situations avec un partage ponctuel des fiches Astrée, et /ou d’instaurer des points réguliers entre le DT et le RLC DT sur chaque situation et transmettre les comptes rendus de ces points-mesures à la DIR.
· Garantir la réciprocité des échanges 

Concernant les situations évoquées dans les instances préfectorales dédiées à la prévention de la radicalisation, le directeur territorial et/ou le référent laïcité citoyenneté assurent l'interface et l'échange d'informations de premier niveau entre les partenaires concernés par une même situation en lien avec le procureur de la République. L'objectif consiste à rendre plus lisible le rôle de la PJJ, en tant qu'acteur incontournable lorsque des jeunes lui sont confiés, que ce soit au titre d'une mesure pénale ou civile. Ces échanges s’inscrivent dans le respect des règles édictées dans l’annexe secret professionnel et partage d’information. 
A l’issue des différentes instances préfectorales, le RLC restitue aux services concernés les éléments essentiels à la compréhension de la situation du jeune, qui pourraient faciliter l’évolution des prises en charge.
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� Réseau partenarial : CPRAF, ASR, DSDEN, référent du conseil départemental, interlocuteurs AP (binômes de soutien, CPIP et directeurs SPIP et établissements), SRT, MDA, équipes de prévention, etc.


�  Circulaire du ministre de la Justice du 13 octobre 2016 relative à la prévention de la radicalisation violente, la coordination de la réponse judiciaire et le rôle du magistrat référent « terrorisme »


� Dans le respect des règles édictées dans l’annexe 4 secret professionnel et partage d’information
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